
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 SEPTEMBRE 2019

SÉANCE ORDINAIRE

L’an deux mil  dix-neuf,  le  11 septembre 2019 à 20h00 les  membres  composant  le  Conseil
Municipal  se  sont  réunis  au  lieu  ordinaire  de  leurs  séances,  en  session  ordinaire,  sur  la
convocation  de  Madame  le  Maire  en  date  du  06  septembre  2019,  sous  la  présidence  de
Madame Geneviève THIL, Maire.

Présents : Mmes,  Ms  ICAME  Christine,  SOUCHON  Dominique,  STEINMETZ  Béatrice,
GRIMMER Bernard, FRELIGER Henri, PHILIPPE René, HARSLEM Gérard. 

Absent excusé : M. THIL Jean-Marc (procuration M. SOUCHON Dominique

Absente non excusée : Mme KUKOVICIC Céline

I) Appel d’offre enfouissement des réseaux rue de la Forêt et réfection  
du plateau ralentisseur

Le Maire informe le Conseil Municipal que les offres, pour l’enfouissement des réseaux rue
de la Forêt, qui ont été déposées en date du 22 juillet 2019 ne correspondaient pas au budget
alloué à cette opération.

Conformément à l’article 3 du règlement de la consultation, il a été décidé de négocier avec
l’ensemble des entreprises ayant remis une offre.

Cette négociation a porté sur le prix de l’acte d’engagement avec prise en compte des points
suivants : 

 La quantité du poste 403 b) Câble électrique section 4x352 est de 250ml au lieu de
720ml

 Le poste 800 Réfection du plateau ralentisseur est supprimé de l’offre de base, mais
rajouté en option n° 01.

Les  cinq  entreprises  ayant  remis  une  offre  de  base  ont  été  consultées  pour  la  phase  de
négociation.

Le résultat de la consultation est le suivant : 

Offre de base
Intiale

Offre de base
HT

Option n° 1 Total HT

SMTPF 327 922,40 294 177,20 12 806,00 306 983,20

SAG VIGILEC 353 110,50 330 276,00 21 958,20 352 234,20

ELRES RESEAUX 390 269,70 368 667,70 20 552,40 389 220,10

INEO 345 392,60 314 343,90 23 459,90 337 803,80

ERTP 319 690,24 282 159,76 14 684,70 296 844,46



Le Conseil Municipal décide, après en avoir délibéré, de retenir la Sté ERTP sur la base du
prix, pour l’offre de base avec l’option n°1 pour un montant HT de 296 844,46 €

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution du marché.

II) Questions diverses  


